Cursus de formation 
CQP Assistant Moniteur de voile (CQP AMV)
L’appellation « Assistant Moniteur de voile » remplace le « Moniteur FFV ».
	Conditions d’accès :

· Avoir 16 ans.

· Etre licencié à la FFV.

· Expérience d’aide-moniteur 70 h ( Niveau 4 de la carte de progression FF Voile).

Périodes de stage : Juillet et Août.


	Exigences préalables à l’entrée en formation pédagogique :

· Licence FFV en cours de validité.

· Attestation de natation (100 m) et passage sous obstacle en surface de 1 m de long.

· Permis mer.

· Attestation de formation aux premiers secours (AFPS).

· Niveau technique 5 de la carte de progression FFV.



	Formation pédagogique (160 h minimum) en alternance. (Avoir 17 ans révolus)
· 3 domaines de compétence : SECURITE / ANIMATION / ENSEIGNEMENT.

1. UCC  1 : sécurité de l’encadrement (32 h). Tarif 155 €
2. UCC 2 à UCC 5 : formation pédagogique en alternance (48 h) Tarif 190 €
3. UCC 1 à UCC 6 : formation en situation d’encadrement (80 h) Tarif 155 €( gratuit pour ceux qui font la formation intégrale au Club Nautique de Pornic)



Répartition annuelle de la formation CQP Assistant Moniteur de Voile

Eté n°1 
Durée de la formation: 2 semaines minimum.

Expérience d’aide moniteur : Observation de l’enseignement.


Favoriser et permettre au maximum la navigation du stagiaire-moniteur.

Validation :Niveau 4 de la carte de progression.FFV( pré-requis).
Toussaint 
Durée de la formation: 4 journées.

Formation Niveau 5 de la carte de progression FFV : Compétences techniques et théoriques.

Validation : Partie technique du niveau 5 par une navigation à l’année,(contrôle continu).

Validation : Partie théorique du niveau 5.(test écrit)

Pâques 
Durée de la formation: 32 heures.
UCC 1 : Sécurité de l’encadrement.


Validation : Test UCC 1 ( obligatoire pour poursuivre le cursus de formation).
Eté n°2 
Durée de la formation pédagogique: 128 heures 

UCC 2 à UCC 5 : Formation pédagogique en alternance (48 h)
UCC.1 à UCC 6 : Formation pédagogique en situation d’encadrement (80 h)

VALIDATION DU CQP AMV : valider les UCC 2 à 6 (contrôle continu).
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